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Le Président

DEC172493DAJ
Décision portant délégation de signature ponctuelle à M. Vincent 
Goujon, délégué régional de la circonscription Normandie

LE PRESIDENT, 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant 
organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 27 février 2014 portant nomination de M. Alain Fuchs 
aux fonctions de président du CNRS ;

Vu la décision DEC130356DAJ du 14 février 2013 portant nomination de 
M. Vincent Goujon aux fonctions de délégué régional de la 
circonscription Normandie ;

Vu le projet d’acte de vente entre les Œuvres Hospitalières Françaises 
de l’Ordre de Malte, la Fédération Française des Clubs Alpins et de la 
Montagne, le CNRS, la Fondation d’Auteuil, la Fondation Notre-Dame, la 
Fondation Jean-Léon Le Prévost, le Monastère Sainte Madeleine du 
Barroux, Madame Beugnon, Madame Degueret et Madame Le Goaster 
relatif à la vente d’un bien (studio) sis 1, avenue du Port – 14800 
Deauville ;

DECIDE :

Art. 1er. – Délégation est donnée à M. Vincent Goujon, délégué régional 
pour la circonscription Normandie, à l’effet de signer, au nom du 
président du CNRS, l’acte relatif à la vente d’un bien (studio) sis 1, 
avenue du Port à Deauville (14800).

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 28 août 2017

Alain Fuchs

Alain Fuchs


